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FICHE 9

fERTILISATION DE LA VIGNE
la réglementation

La réglementation sur les matières fertilisantes a pour but d’informer le viticulteur sur les 
caractéristiques des produits (nature, composition, précautions d’emploi) qui lui sont propo-
sés et de l’assurer sur l’utilisation de ces produits (efficacité, innocuité).

définitions - procédures

Tout produit mis sur le marché doit avoir été homologué. Cinq cas de dispense à cette homologation sont 
prévus :
	 u	produit ayant obtenu une autorisation provisoire de vente (APV) ou d’importation
 u	produit conforme à une norme française rendue d’application obligatoire par arrêté interministériel
	 u	produit soumis au règlement CE n°2003/2003
 u	rejets, dépôts, déchets ou résidus soumis à plans d’épandage par arrêté préfectoral au titre de la loi sur
  l’eau ou sur les installations classées
	 u produits organiques bruts et supports de culture d’origine naturelle, sous-produits d’une exploitation
  agricole ou d’un établissement d’élevage cédés directement par l’exploitant.

 quelques définitions

Matières fertilisantes
Elles comprennent les engrais, les amendements et d’une manière générale tous les produits dont l’emploi 
est destiné à assurer ou à améliorer la nutrition des végétaux ainsi que les propriétés physiques, chimiques 
et biologiques des sols.

engrais
Matières fertilisantes dont la fonction principale est d’apporter aux plantes des éléments directement utiles 
à leur nutrition (éléments fertilisants majeurs, secondaires et oligo-éléments).
 u Engrais organique : engrais dont la totalité des éléments fertilisants majeurs (N, P, K) a une origine
   organique, animale ou végétale
 u Engrais organo-minéral : réservé aux mélanges d’engrais minéraux et d’engrais organiques. Ils doivent
   contenir au moins 1 % d’azote d’origine organique*.

aMendeMents
Matières fertilisantes destinées à maintenir ou à améliorer les propriétés des sols (amendement organique 
et amendement minéral basique).

support de culture
Produits destinés à servir de milieu de culture à certains végétaux.

* Les pourcentages indiqués dans cette fiche sont exprimés par rapport à la matière brute du produit considéré.
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 homologation

C’est la règle générale de base. Elle impose trois critères :
 u l’efficacité agronomique
 u l’innocuité à l’égard de l’homme, des animaux et de leur environnement dans les conditions d’emploi
  prescrites et normales
 u la constance de composition. Cela implique une caractérisation la plus complète possible du produit.

L’évaluation des risques et des bénéfices liés aux matières fertilisantes est assurée par la DPR (Direction des 
produits réglementés) de l’ANSES [Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environne-
ment et du travail, issue de la fusion entre l’AFSSA (Agence française de sécurité sanitaire des aliments) et 
l’AFSSET (Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail)]. 

procédure

Dépôt du dossier à l’ANSES

  Soit homologation pour 10 ans
Soit autorisation provisoire de vente

ou d’importation (4 ans
+ exceptionnellement 2 ans)

Evaluation du dossier par le CES MFSC
et les 5 unités d’évaluation

Emission d’un avis signé par
la directrice de l’ANSES dans les 6 mois

et envoi à la DGAL

Décision dans les 2 mois,
à l’issue de la réception

de l’avis ANSES
Refus

Notification de la décision au pétitionnaire
et copie à l’ANSES

Avis et décision publiée
par voie électronique sur le site ANSES

Evaluation assurée
par l’ANSES

Décision d’homologation assurée
par le Ministère de l’Agriculture

contrôle
Les modalités de contrôle sont précisées dans la décision d’homologation (en particulier spécification des 
analyses à réaliser et périodicité).

www.anses.fr
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 normalisation

définition

La normalisation simplifie la procédure de mise sur le marché des produits par rapport à l’homologation. Il 
suffit en effet de respecter le mode d’obtention et les spécifications  de la dénomination de la norme (basé 
sur des critères d’efficacité agronomique) et de s’assurer de l’innocuité du produit.

« La normalisation est une activité d’intérêt général qui a pour objet de fournir des documents de référence 
élaborés de manière consensuelle par toutes les parties intéressées, portant sur des règles, des caracté-
ristiques, des recommandations ou des exemples de bonnes pratiques, relatives à des services, à des mé-
thodes, à des processus ou à des organisations » (définition issue du décret 2009/697). 

élaboration
Toutes les personnes concernées par un sujet peuvent participer aux travaux de rédaction d’une norme. Elle 
n’est pas toujours exhaustive ni d’une rigueur scientifique. Elle est le résultat d’un consensus des discus-
sions entre les professionnels du tour de table.
Trois commissions de normalisation gèrent la procédure de normalisation des matières fertilisantes : deux 
commissions au sein du BNAME (Bureau de Normalisation des Amendements Minéraux et des Engrais) 
pour la normalisation des engrais et des amendements minéraux basiques et une commission U44A au sein 
de l’AFNOR (Association Français de Normalisation) pour les amendements organiques et les supports de 
culture. Le BNAME est agréé et travaille par délégation de l’AFNOR.

Demande auprès de la Commission
de Normalisation

Inscription au programme de travail
et affectation à un groupe d’experts

Elaboration d’un document de travail

Procédure d’information UE 3 mois
(directive 98/34/CE modifiée)

Soumission à la Commission
de Normalisation pour consensus

procédure de normalisation effectuée
par les BNAME ou AFNOR - U44A

procédure réglementaire de mise
en application obligatoire

Enquête publique

Projet final

Homologation et publication
par l’AFNOR

Suivi d’application quinquennale

Arrêté de mise en application
obligatoire

contrôle
1) conformité du produit à la norme : 
 analyses de chaque paramètre déclaré sur l’étiquetage, ef-
fectuées sur des échantillons représentatifs du produit tel qu’il 
est mis sur le marché,
2) Vérification de l’innocuité du produit :
 - analyses régulières et lors de toute modification dans l’ori-
gine ou la nature des matières premières utilisées,
 - évaluation des risques pouvant résulter de la présence 
éventuelle d’ETM (Eléments Traces Métalliques), de germes 
pathogènes pour l’homme et les animaux, d’autres polluants 
potentiels tels que les composés traces organiques, les élé-
ments inertes (plastiques, verre, métaux)...
La fréquence des analyses dépend de la norme et des quantités 
mises en marché.

norMes concernant
les Matières fertilisantes

nf u 42-001 : engrais 
 - les engrais minéraux doivent avoir une teneur d’au moins 
3 % dans l’un des éléments majeurs N, P2O5, K2O
 - pour les engrais apportant du calcium, du magnésium, du 
sodium et/ou du soufre (sans teneur déclarée en N, P ou K), une 
teneur minimale est définie par type de produit
 - les engrais organo-minéraux doivent avoir une teneur d’au 
moins 1 % en N organique d’origine animale ou végétale
 - les engrais organiques azotés doivent avoir une teneur d’au 
moins 3 % en N organique d’origine animale et/ou végétale et 
les engrais organiques NPK, NP, NK doivent contenir au moins 
3 % en un des éléments majeurs ou avoir N + P2O5 + K2O   7 %>

www.anpea.com/3normalisation/txt_bname.htm
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 Définition :
 matières fertilisantes composées principalement de combinaisons carbonées d’origine végétale, ou ani-
male et végétale en mélange, destinées à l’entretien ou à la reconstitution du stock de matière organique du 
sol et à l ’amélioration de ses propriétés physiques et/ou chimiques et/ou biologiques.
 Composition en éléments majeurs : 
    N < 3 % et P2O5 < 3 % et K2O < 3 %
    N + P2O5 + K2O < 7 %
    Matière sèche    30 %
    sauf pour les amendements organiques avec engrais
    N-NO3 + N-NH4 + N Uréique < 33 % N Total
    C/N > 8
 L’ISMO (Indice de Stabilité de la Matière Organique) remplace désormais ISB/CBM (cf. fiche 3 - La matière 
organique). La minéralisation potentielle du carbone et de l’azote est également intégrée dans cette norme. 
Une classification agronomique des amendements organiques, basée sur ces analyses, est en cours. Ces 
analyses ne sont toutefois obligatoires que pour des productions  supérieures à 3 500 t/an.

nf u 44-095 : composts de MIATE (Matières d’Intérêt Agronomique Issues du Traitement des Eaux)
nf u 44-203 : amendements minéraux basiques - engrais
nf u 44-551 : supports de culture.

Règlement (CE) n° 2003/2003

Il définit les engrais CE (uniquement pour les engrais minéraux). Il permet la 
mise sur le marché des engrais définis en annexe I dans tous les états-membres 
(harmonisation, libre circulation). Les critères sur lesquels se base ce règlement 
sont proches de ceux de l’homologation :
	 l absence d’effet négatif sur la santé des hommes, des animaux, des plantes et 
sur l’environnement dans les conditions normales d’utilisation
	 l efficacité du produit
	 l disponibilité de méthodes appropriées d’échantillonnage et d’analyse.

Nota bene : la législation européenne intègre le principe de reconnaissance mutuelle, 
qui permet l’utilisation de produits autorisés dans d’autres états-membres. Cependant, 
toutes les matières fertilisantes non françaises qui ne rentrent pas dans les normes fran-
çaises doivent être évaluées par l’ANSES.

nf u 42-002 : engrais à teneur déclarée en oligo-éléments, apport au sol
nf u 42-003 : engrais  à teneur déclarée en oligo-éléments, apport par pulvérisation foliaire
nf u 42-004 : engrais pour solutions nutritives minérales
nf u 44-001 : amendement minéral basique
nf u 44-051 : amendements organiques

>

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX.32003R2003:FR:NOT
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R2003:FR:NOT
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en pratique

 étiquetage

Les mentions obligatoires sont précisées dans le décret 80-478 du 16 juin 1980 dans les normes, les déci-
sions d’homologation ou les autorisations provisoires de vente ou d’importation.

coMMent lire une étiquette ?

Doivent également être indiqués le classement du produit vis-à-vis des risques au transport (caractère com-
burant par exemple) et les informations relatives à la sécurité de l’utilisateur (irritant, corrosif).
Les indications obligatoires concernant les matières premières utilisées pour la fabrication d’un compost 
sont très importantes à considérer, car la plus ou moins grande stabilité du produit peut en dépendre, indé-
pendamment de l’ISMO (voir page 4). Le compostage est en effet un processus dont le produit final (et ses 
caractéristiques) dépend pour beaucoup des matières utilisées pour sa fabrication.
L’étiquette est le seul document officiel. Les plaquettes de présentation du produit ou les fiches techniques, 
par exemple, ne sont pas normalisées et ne sont donc pas garantes des caractéristiques du produit.

Exemple
Etiquette du produit X (officiel) : engrais CE (mélange liquide d’oligo-éléments)
Plaquette de présentation (sans garantie) : le produit X potentialise les défenses naturelles de la plante en renfor-
çant son auto-défense. Il agit sur les champignons du bois.

MENTIONS OBLIGATOIRES

Source : UNIFA
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régleMentation sur les boues de station d’épuration (step)
Elles suivent la réglementation concernant les MIATES, c’est-à-dire avec plan d’épandage obligatoire. Tou-
tefois, le fait qu’une boue réponde à la norme NF U 44-095 dispense d’un plan d’épandage et des contraintes 
sur les caractéristiques du sol récepteur.
L’utilisation des ces matières, brutes, compostées ou en association avec d’autes matières, est actuellement 
non autorisée en AOC, sauf mention contraire dans le cahier des charges de l’AOC considérée (décret de 
2003). Cette réglementation porte également sur les composts et déchets organiques ménagers. Ainsi, un 
produit homologué sur vigne, fabriqué en partie à base de boues de STEP, ne peut pas être utilisé en AOC.
D’une manière générale, les matières épandues sont régies par un plan d’épandage (suivi des apports, suivi 
au niveau du sol) alors que les produits épandus normalisés ou homologués n’ont pas besoin de ce suivi.

directiVe nitrates
Cette directive a été mise en place pour lutter contre les pollutions liées à l’azote provenant de sources agri-
coles. Cette directive oblige les Etats-membres à délimiter les zones vulnérables justifiant un programme 
d’action. Ils comportent un ensemble de mesures allant d’un plafond d’apport en azote d’origine animale à 
l’équilibre de la fertilisation en passant par un calendrier d’épandage et des conditions restrictives à l’épan-
dage liées aux états du sol. Des mesures complémentaires peuvent être prises sur des bassins versants ou 
des territoires présentant un risque particulier au sein de la zone vulnérable.
Outre ces différentes réglementations, des réglementations particulières peuvent être mises en place dans 
certaines zones : zones de captage des eaux, Natura 2000 par exemple.
Dans le cas particulier des bassins d’alimentation de captage (BAC), certains périmètres de protection de 
captage (rapproché et/ou éloigné) sont soumis à réglementation (notamment pour l’épandage d’effluents et 
de matières organiques dont  amendements et engrais organiques), selon les recommandations ou prescrip-
tions de l’hydrogéologue agréé (ayant procédé à l’étude des périmètres de protection du bassin considéré).

cas de la Viticulture biologique
La viticulture biologique est régie par le règlement européen sur l’agriculture biologique. L’annexe I précise 
les produits fertilisants utilisables à l’exclusion de tout autre (principe de la liste positive).
Les produits peuvent porter différentes distinctions de qualité en relation avec leur utilisation en agriculture 
biologique. Ces certification, label, marque, charte et garantie de qualité n’ont pas de caractère obligatoire : 
ils relèvent d’une démarche volontaire de la part des sociétés commerciales. On peut distinguer ainsi :
 u la mention « utilisable en agriculture biologique » où le fournisseur n’est pas soumis à un contrôle
  d’un organisme certificateur mais peut être contrôlé par la Répression des Fraudes,
 u	la mention « Nature et Progrès » où le fabricant fait l’objet d’un contrôle externe mais n’est pas certifié
	 u	les marques Ecofert ou Qualité France qui, en plus de l’utilisation en AB, certifient que les produits sont
  respectueux de l’environnement et que leur innocuité a été vérifiée. 

produits « alternatifs » pour la lutte phytosanitaire
Il s’agit des produits du type stimulateur de défenses naturelles (SDN), éliciteur ou produit naturel. Les 
facteurs biotiques et abiotiques influencent la réponse de ces produits, dont l’objectif est la lutte contre les 
parasites de la vigne.
Légalement, un produit utilisé pour lutter contre un pathogène doit être autorisé pour cet usage selon la 
directive européenne 91/414/CEE (remplacée prochainement par le règlement CE n° 1107/2009) et disposer 
d’une autorisation de mise en marché. Bien que distribués officieusement pour lutter contre les maladies, 
les SDN se retrouvent souvent dans la catégorie des fertilisants. Il n’y a alors aucune garantie au niveau de 
leur toxicologie, éco-toxicologie et efficacité pour un usage qu’ils ne peuvent revendiquer officiellement.
La réglementation sur les produits phytosanitaires est en cours d’évolution de façon à prendre en compte ces 
nouveaux produits. Ainsi, les préparations naturelles peu préoccupantes (PNPP) ont été récemment définies 
(par décret en 2009), de même que la procédure simplifiée permettant leur utilisation.

http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/LexUriServ-1.pdf
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 en conclusion

La réglementation, même si elle reste complexe, assure une certaine garantie à l’utilisateur final qu’est le 
viticulteur. Elle permet également de le guider dans le choix des produits, grâce aux indications mentionnées : 
composition en éléments fertilisants, caractéristiques du produit. Elle lui permet également une comparai-
son intéressante des produits.
En dépit des procédures qui peuvent être assez longues, la réglementation est également évolutive, ce qui 
lui permet de s’adapter à l’évolution des produits, des techniques d’analyses et des contraintes environne-
mentales. Malgré certaines failles, elle reste un garde-fou indispensable à une utilisation raisonnée des 
fertilisants.

CONTACT
Jean-Yves CAHUREL, Institut Français de la Vigne et du Vin - 210 Bd V.  Vermorel - BP 320

69661 Villefranche-sur-Saône Cedex
Tél. + 33 (0)4 74 02 22 40 - Email : jean-yves.cahurel@vignevin.com

FICHE 7

FERTILISATION DE LA VIGNE
Un point sur les préconisations

 La  chlorose  FERRIQUE

Trois types de chlorose sont distingués classiquement :

- la chlorose vraie, liée à une déficience du sol en fer. Ce type de chlorose est rare

- la chlorose induite, liée à une indisponibilité du fer au niveau du sol. La vigne ne peut alors pas 
l’absorber. Les causes principales sont le pH du sol, l’aération, le taux de calcaire actif ou la teneur 
élevée en bicarbonate du sol

- la chlorose physiologique. Le fer est absorbé au niveau des racines. Mais, soit la migration 
vers les feuilles ne peut pas se faire du fait d’une déficience en acide citrique (réserves glucidiques 
insuffisantes), acide qui permet le transfert du fer. Soit le fer, arrivé au niveau des feuilles, est 
insolubilisé et donc non utilisable par la plante. Ces deux phénomènes, qui peuvent avoir lieu 
conjointement, sont liés à la richesse en bicarbonates des racines.

Ces différents types de chlorose peuvent être simultanés et il est souvent difficile de les 
différencier.

Organismes associés

Financeur

La carence en fer provoque la chlorose. Elle peut être due à une teneur en fer du sol insuffisante et on parle alors de carence 
vraie. Mais les plus répandues sont les carences induites et physiologiques liées à une mauvaise exploitation du fer par la 
vigne.
Les besoins de la vigne en cet élément sont réduits (inférieurs à 1 kg/ha). En conséquence le fer est un oligo-élément.

FICHE 5

FERTILISATION DE LA VIGNE
Un point sur les préconisations

Organismes associés
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Du fait de son rôle majeur dans le fonctionnement de la vigne et de ses effets importants sur la qualité des raisins (c’est 
l’élément minéral dont les effets sont les plus rapides et les plus notables sur la vigne), la gestion de l’azote revêt un 
aspect capital dans la maîtrise quantitative et qualitative des raisins.

 L’AZOTE EN VITICULTURE

L’azote est un des constituants majeurs des plantes.  Il joue ainsi un rôle primordial dans leur physiologie par l’intermédiaire 
des molécules dont il est l’un des composants : acides aminés (édi cation, métabolisme), acides nucléiques (génétique), 
chlorophylle (énergie), hormones de croissance (développement).

BESOINS DE LA VIGNE EN AZOTE

Les besoins de la vigne sont modestes et se situent en moyenne autour de 20-30 kg d’azote par hectare et par an pour 
une charge modérée en raisins de cuve. Dans le cas d’un objectif à plus forte production (vins de table ou de pays, 
eaux-de-vie), ces besoins peuvent être doublés.
Ils peuvent être satisfaits, tout au moins en partie, par l’azote fourni par la minéralisation de la matière organique du 
sol. C’est la principale source d’alimentation pour la plante. Elle dépend des conditions climatiques (température et 
humidité) et du type de sol (taux d’argile, pH, …). Voir  che 3 : La matière organique.

Les dynamiques de nutrition de la vigne et de minéralisation du sol peuvent être représentées schématiquement 
comme suit, sachant que l’effet millésime est particulièrement important sur la minéralisation (qui augmente quand la 
température et/ou l’humidité augmentent).

IMPORTANCE DE l’AZOTE

Du débourrement au début de la  oraison, l’azote nécessaire à la pousse végétative est fourni, pour la plus grande 
partie, par les réserves contenues dans les racines et accumulées à la  n du cycle végétatif précédent. Ce n’est qu’à 
partir de la  oraison que la vigne absorbe l’azote du sol de façon notable.

Récolte
Débourrement Floraison

Azote absorbé par la vigne

Azote libéré par le sol

Stade petits pois

CYCLE DE LA VIGNE

Nouaison

Véraison

Sources :
Conradie, 1980
Gaudillère, 2004

FICHE 6

FERTILISATION DE LA VIGNE
Un point sur les préconisations
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Les oligo-éléments sont des éléments minéraux nécessaires à la vie de la plante, mais en quantités très faibles :   
quelques centaines de g/ha/an au maximum. Malgré ces faibles quantités assimilées, le manque ou l’excès d’un 
élément peut être à l’origine d’accidents physiologiques (respectivement carence ou toxicité) préjudiciables à 
la qualité et à la quantité de récolte et/ou à la pérennité des ceps. Les oligo-éléments jouent en effet un rôle 
physiologique important : photosynthèse, respiration, transport d’énergie…

Toutefois ces problèmes sont rares et souvent propres à certaines situations (type de sol, conditions 
climatiques…).

 LES OLIGO-ELEMENTS

Dans la plupart des cas, l’usage des bonnes pratiques, comme la gestion de la matière organique, de l’acidité 
des sols, la limitation de la vigueur, le drainage et la lutte phytosanitaire, permet d’éviter ces soucis. Une 
toxicité est toujours plus difficile à corriger qu’une carence.

Certains éléments (cuivre, aluminium, manganèse) peuvent provoquer des toxicités sur la vigne, en sol acide 
(voir diagramme ci-dessous). En effet, dans des conditions de pH inférieur à 5,5-6, la solubilité des éléments 
métalliques est augmentée et ils sont donc assimilés en quantités plus importantes par la vigne. Le cuivre 
et l’aluminium migrant peu verticalement et la vigne possédant un système racinaire pouvant s’installer en 
profondeur, les problèmes vont survenir essentiellement à la plantation pour ces deux éléments.

NB : le fer et la chlorose ferrique sont traités dans une fiche particulière

Diagramme d’assimilation
des éléments minéraux

en fonction du pH
(Truog, 1948)
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